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P R E C I S

P O U R  fieur E t i e n n e  B O U R D A U D
 M archand, habitant du Bourg paroiffial délai 

Celle-Dunoife, P laintif d’enlevement de m eubles; 
o r ;  argént, effets autres vols-avec éffraction  
Appellant. 

C O N  T R E  J e a n n e  L A B O U R G ,
 fille habitante du même, lieu  de la C e l l e  le 

fieur V i n c e n t  B O U N I N  C uré de 
ladite Paroif f e  J acques  G A U T I E R ,  
Huiff ier , & autres Complices, Intimés.

. LE P lain tif d e  crimes puniffables de
peines infamantes & c a p ita le s  peut-il

; être fo r cé .d'en faire la pourfuite par la 
voie civile .après.avoir. régulièrementÜ

++-H'++++I-+- 
*  <1+ -îx+A.+ + V .+ V + ^ +  ++++++++*t<+

îgîKtvt+'î'+î’+ĵ .+
4. . M - + +  +  +  +  + I +

a

recevoir .pour.faits. juftificatifs , &  avant la vifite du 
 procès  la preuve des.injures verbales; qu'il p rétendavoir été proférées contre lui en fon abfence

commencée par la.voie criminelle
t i  /  ÌT: r.' U  c f í ()i ' . f : f c q i W  ? D f . - i  rL .-f /

Un prevenu , de ces  crimes capitaux peut-il faire



Ce provenu, récriminant par demande en répa
ration d’injures, péüt-il fe faire'àutôrifer à prouver, 
par la voie des momtoires ,• les. prétendues injures 
reconnues fi legerés, qif’il a iàit ordonner que la 
pourfuite en feroit commencée par la fimple a&ion 
civile.

Telles font les trois queftions que préfente cette 
)cauiè. Le Juge dont , eft appel s’eft décidé pour ,

0 l’affirmative, le maî-]ugé de fa Sentence eft évident,
' cependant les Intimés s’acharnent pour en colorer 
les diipofmons; le Curé' de la Celle, qui femble 
faire pour tous, s’en eft plus particulièrement oc
cupé dans le Mémoire qu’il a fait imprimer.

On ne doit pas être iùrpris des efforts extraor
dinaires que ce Prêtre a joint à fa confiance fimulée ; 
il cherche a écarter -des preuves de fa complicité 
dans des crimes piiniiïables, au moins de peines 
infamantes.

F A I T S :

Le feu fieur Bourdaud, pere de l’Appellant, avoit 
une fortune confidérable relativement a ion état!; 
cependant après fori déebs fafucceiTion ne préfen- 
ta aucun avantage à l’Appellant, fon héritier du 
fang &  contra&uel ; cette ftineftc firigularité pro
vient des difpofitions frairduleufes, des teftaments 
Suggérés, des ventes fans' prix, des reconnoiflan- 
ces fans caufes, qui pafoiilènt aujourd’hui avoir été 
faites par le feu fieur Bôurdaud au profit delà fille 
Labourg 6c du Curé dé la'Cclle , fon .prote&eur,



directeur du défunt. Les autres caüfes de cette fin- 
gularité font bien plus révoltantes, ce font les.vols 
qui ont été faits dans la maiion du feufiçur Bqur- 
daud, pere, avant fon décès, dans le temps que, là. 
perfonne, fa fignature &  fes biens étoient kladif-* 
pofition de la fille Labourg &  du Curé de la Celle 
exclufivement ; ce font lès pillages &  enlevements 
nocturnes qui fuivirent dé près J ’ëfFra&ion des por
tes , par le moyen de laquelle la fille Labourg &ç 
autres rentrèrent dans la maiion du feu fieur Bour- 
daud après le décès 6c rinhumation.de ce dernier. 
Ainfi difparut le iiirplus des meubles, effets, or &  ar
gent qui avoient échapés aux premières dépradations;

Qu’un Dire&eur, qui, de notoriété publique , eft 
parfaitement inftruit de l’inftitution contraétuellc 
&  univerfelle faite par ion pénitent au profit de 
ion .fils aîné, invite néanmoins celui-dont il. a, la. 
confiance a rendre illufoire cette prcmeiTe facrée, 
fur la foi de laquelle il a été contradé mariage ; 
c’eft un crime fans doute. Cet abus eft bien plus 
criminel encore f i , pour lui donner plus de fuccès, 
on affe&e dJcn entremêler les a&cs a ceux de l’exer- ' 
cice du miniflere, c’eft-à-dire, f i , comme dans 
I’eipece préfente , le Dire&eur occupe ion pénitent 
de ces injuftices dans le* court intervalle de l’admi- 
niftration des derniers Sacrements , danscesmo- 
ments où la confiance eft plus entiere ; enfin tous 
ces crimes, qu’on iouhaiteroit pouvoir attribuei a 
la fimple erreur d’un Miniftre déimtéreilé, doivent 
paroître bien plus graves fi, comme le fieurBour-
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claud a lieu' de s’en plaindre , le Dire&cur a con- 
fidérê ioriîintëtêt{)àftitulier j s’i^a tourné à ion-pro-. 
Ht Jun'e ̂ partie '-des' à&es injuftes &> frauduleux quil 
a Suggérés a Vn mourant- dans le ̂ moment qu’il au- 
foitdû employer à de pieux- entretiens fur le paiîà- 
ge en l’aiitre vie’. j - tv
' j ‘.Eli'Bieri i qui'n’én^feroit ¿tonne ?Ti les griefs’du 
fieur 'Bbi^daud'-fe bornoienth ces derniers’faits ,'t 
là conteftatioupréiehte n’auroit pas eu lieu-, le fie un 
Curé de la  Celle n’a jamais cherché à fe laver de 
cè$ reprochés^^'il^rëcbnnoîtTe’idftence .des a&es., 
& n e  ‘ conteftc pàsMa'vérité-des ¡faits il ne reiie 
qu’à les p u n ir e n rdéçlârant nulles les ventes &  
reconnoiffances qu’il fit faire a ion profit par ion 
pénitent ; mais c’ell: aux premiers Juges à s’en oc
cuper, d’abord , fauf a faire appofer à leur juge
ment le fccau de la  confirmation par la Cour.
« Il n’ÿ a de difficulté que* fur les iouftra&ions 

faites fecrettcment des différents objets mobiliers, 
foit avant, foit après le décès de feu fieur Bour- 
daud ; fur les enlevements noâurnes des meubles 
&  marchandifes les plus précieufes de la fucceiîion, 
&  fur les vols'dcs-titres, papiers, b illetsrecon- 
noiffances .&  autres effets ; on eft même d’accord 
fur l'effraction dé p or tes  qui a facilité ces crimes: 
le fait cil pleinement reconnu par les .coupables , 
&; il ne s’agit que de favoir fi la pourfuite des cri
mes non avoues fera faite par la voie civile, comme 
la  ordonné la Sentence dont c\\ appel, ou par la 
voie criminelle, ainii que le ioutient 1 Appellauc
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P R E M I E R E  P R O P O S I T I O N .
i

Les crimes dont V Appellant s'e fl p laint d o iv en t  
être pourfu iv is  pa r  la vo ie criminelle.

Commençons par faire obferver qu’il n’eit pas 
queftion de recelé qui auroit été fait par une veu
ve , &  pour raifon de quoi les Romains, par con- 
fidération pour les liens qui avoient’ uni la veuve 
avec le défont, &  pour maintenir le reiped de la 
part des enfants envers la mere, permettaient fim-< 
plemenr l’adion rerum amotarum (a) ; il ne s’agit 
point non plus de divertiiTements qui auroient été 
faits par un cohéritier , dont le funefte penchant 
auroit été excité par la certitude d’une coproprié
t é  (b) -, à l’occafion de quoi on autorifoit l’adion 
expilatœ hœreditatis. La Jurifpruderice autoriiè 
toujours dans le premier cas } lorique la veuve eft 
feule accufée, &  quelquefois dans le fécond cas , 
lorfqu’il n ’y a point d’étrangers impliqués, que la pro
cédure criminelle foit convertie en procès ordinaire.

Mais la veuve du feu fieur Bourdaud, décédée 
avant ion m ari, n’eft pas compromife dans cette 
caufè, il n’eft aucun des accuiés ou prévenus qui 
foit appelle à la iucceilion du pere de I’AppelIant ; 
ce dernier eft le icul qui puiiîe y prétendre. Qui

(a) Turpis delio adverfus uxorem negatur, L. z , ff". de act. 
rerum amotarum.

{b) Nemo rei fuœ furtum facit.



que ce foit qui ait Îouftrait les objets, les a ve'rita- 
blerhent volés , il a donné lieu à l’a&ion conditio  
rei fu r t i v œ , &  à la vengeance d’un délit très- 
puniilàble.

On diftingue en France deux eipeces de vols, 
le larcin &  le vol qualifié : Le larcin eft celui qui 
fe fait en cachette , &  qui n’eft accompagné ni 
d’effra&ion, ni de port d’armes : le vol qualifié 
eft celui qui eft rendu plus grave par les circonf 
tances du lieu , du temps &  de la qualité des per- 
lonnes accuiees. V . Jouflè, traité de la Juftice cri-' 
minelle, titre du vol en général.

La Déclaration du 4. Mai 172.4 porte que ceux 
ou celles qui, n’ayant été repris de Juftice , fe trou
veront convaincus de vol iimple ou larcin , ne 
pourront être condamnés à moindre peine que celle 
du fouet, &c d’être flétris d’une marque, en forme 
de lettre V .

Nous ne cherchons pas a dénigrer nos Adver- 
faires, nous defirons bien moins d’exciter contr’eux 
la vengeance publique ; nos vues fe bornent a dé
montrer que les faits dont il a été donné plainte 
doivent être pourfuivis par la voie criminelle, &  
c’eft parfaitement remplir cette tache, que de rap- 
peller la punition qui devroit être infligée aux cou
pables , dans la fuppofition même que le cas fût 
de l’efpwce la moins repréheniible.

On pourroit ajouter que les crimes dont il s’a
git ont été commis par des perionncs de confiance, 
Ôc mêlés de voies de fait dangereufes, d’efFra&ion ;



en un m ot, on pourroit y faire trouver toutes les 
circonftances les plus aggravantes, tout ce qui for
me les vols domeftiques , des vols avec bris , des 
crimes puniiTables de peines capitales.

Or ces crimes ne doivent-ils pas être pourluivis 
par la voie criminelle ? les Intimés feignent d’en 
douter, mais la C o u r, qui voit clair &  qui eil jufbe, 
en décidera tout autrement.

Envain les Accuies prétendent-ils qu ’U n’y  a 
point de preuve des faits articules , leur obje&ion 
eil réfutée par le fait &  par le droit.

Dans le f a i t ,  il iCft prouvé par le partage fait 
entre l’Appellant le feu fieur Bourdaud, fon pere, 
daté du 2,0 Décembre 1769 , que ce dernier avoit 
grand nombre d’effets , chetels , billets , obliga
tions , &  il eft notoire, on croit même que les 
informations déjà faites établirent qu’il avoit beau
coup d’argent quelques jours avant fon décès ; ce
pendant ion fils, fon héritier univerfel, n’a rien 
trouvé , ou n’a trouvé que très - peu de chofe en 
meubles , aucun des effets, '&  feulement 8 livres
10  ou 12  fols en argent ; le corps de délit eft cons
taté ; il eil notoire, &  même prouvé par écrit qu’a
près le décès du fieur Bourdaud il s’eft trouvé en 
d e s  mains tierces pluficurs effets de fa fucceflion, 
fans qu’il en ait jamais été fait de tranfport ni par 
rAppellant, ni par fon pere.

Par exemple , un billet conienti par Jean Bru- 
ncau au profit du feu fieur Bourdaud a été remis

. 7



8

après la mort de ce dernier au nommé Pierre Do
reau, fans ceiTion ni autre preuve de traniport ; qui' 
eft-ce qui a livré ce billet a Doreau? c’eft ce - qui 
fera éclairci par la continuation de la procédure 
criminelle.

Il iè préiènte ici une obfervation intéreilànte qui 
pourroit iuffire à elle feule pour réfuter toutes les 
allégations du Curé de la Celle.

Le Curé de la Celle, qui étoit parfaitement inf- 
truit de toutes les circonftances qui précédèrent 6c  
qui iuivirent la fouftra&ion de ce billet , donna 
connoifiànce à celui qui en devoitle montant qu’il 
n’étoit pas dans les mains de l’héritier du défont, 
il eut même l’imprudence de folliciter ce débiteur 
à convertir ce billet par la fignature d’un autre de 
'même iomme qu’il 1 intita de conientir au profit 
de tout autre que le créancier. :■

Cette témérité du Curé éclata &  fut prouvée; 
celui-ci crut pouvoir s’excufer fuftifamment, en 
Tuppolant dans une requête du 4. Juin l 7 7 3 > 
feuillet 6 y v°. que le feu fieur Bourdaud avoit ‘fa it 
.pajjer à. Doreau le billet dont il s’agit, pour s’ac
quitter envers celui-ci d’une iomme égale au mon
tant du billet : cette fuppoiition a été pleinement 
démentie par Doreau lui-même , malgré ia bonne 
envie dc'favorifcr l’excuie du C uré; en effet D o
reau , en difiant d’après le Curé que le feu (icur 
Bourdaud lui avoit f a i t  paffer  le billet dû par Bru- 
neau , déclara ? i°. qu’il avoit un billet particulier 
du montant de ce qu’il prétendoit lui’ être du , d’où



il fuit que le billet de Bruneau n avoit pas été don
né en acquittement, car dans ce cas 011 auroit re
tiré le premier billet. 2°; Que ce qui lui refloit du 
ne formoit que la moitié du montant du billet de 
Bruneau ; d’011 il fuit que ce billet de Bruneau ne 
s’adaptoit pas à la fuppoiïtion du Curé.

D ’ailleurs fi le feu iieur Bourdaud avoit enten
du s’acquitter de cette maniéré, il auroit écrit un 
ordre ou une ceiTion au dos, il n’en exifte aucune. 
Si Doreau avoit reçu ce billet dans les vues de cette 
delïination, pourquoi nauroit-il pas déclaré quelle 
eft la main qui le lui remit. Quel- fut le porteur de 
ce Mlet &  d ou le porteur le tenoit-il ? c’efl: ce qui 
ièra. éclairci par la continuation de la procédure 
criminelle, c’eft le feul moyen de percer l’obicuritc 
de ces ténébres.

Dans le d ro it ,  il ne peut être queftion dans 
cette cauiè de favoir fi les faits des plaintes font 
prouvés ou non : c’eft par la nature &  la qualité* 
des faits &c non par la force ou le foible des preu
ves que les Juges doivent fe décider loriqu’il s agit 
de choifir entre la voie civile ou la voie criminelle ; 
c’eft de principe &  d’évidence ; le défaut de preu
ves fait décharger les accuies, & c e  feroit raifonner 
&  agir contradiâoircmcnt que de convertir en 
procès ordinaire, pour faciliter l’acquifition des preu
ves , que l’inftru&ion criminelle 11’auroit pu pro
duire.

Telle eft l’idée de M. l’Avocat Général Talon. 
On nç doit pas interrompre la procédure criminelle



lorfque les faits font graves. La converfion en pro
cès ordinaire ne peut avoir lieu que pour le cas où 
l’accufation paroît l é g e v e , & non p a s  fa u t e  de 
preuve.

Or nous avons déjà prouvé qu’il ne s’agit pas 
de fimples écarts légers, qu’il eft queftion d’un 
vrai vol, qui a privé l’Appellant de toute la fortune 
qu’il avoit lieu d’attendre.

L ’intérêt de l’Appellant eft fenfible, foit qu’on 
le confidére dans fes plaintes, qui ont pour objet 
des vols confidérables, &  pour but le recouvre
ment des effets volés ; foit qu’on le confidére dans 
l’appel qui a été déterminé par le defir néceilàire 
de tirer de l’inftruéKon criminelle les utiles fecoitfs 
qu’on ne pourroit attendre de l’a&ion civile , iiir- 
tout fi on fait attention que la vérité doit fortir de 
la bouche des Paroifïiens du Curé de la Celle.

On pourroit demander au Curé quel eft l’inté
rêt qui détermine fon refus obftiné de fe laver par 
la voie de l’inftruftion criminelle , qui eft un vrai 
creufet pour épurer la vérité ; cet intérêt eft le mê
me que celui qui avoit déterminé fon appel comme 
d’abus des Monitoires obtenus par l’Appellant, &  
dans lequel le Curé a fuccombé au Parlement : il 
doit pareillement fuccomber en la Cour , il n’a eu 
qu’un même but en l’un &  l’autre cas ; favoir, 
d’écarter les preuves.

Ces efforts réitérés , tantôt contre les Monitoires, 
tantôt contre l’inflrudlion criminelle , annoncent 
de la part du iicur 13ounin des craintes, hélas !



trop bien fondées ; tout comme le décret d’ajourne
ment perfonnel décerné contre lui , quoiqu’il n’eut 
pas été accufé, annonce des délits, hélas ! trop 
graves. Ces crimes graves qui ont autorifé l’inter- 
di&ion d’un Miniftre de la religion , d’un Curé, 
dont les fondions iont cenfées indiipenfablement 
néceiïàires a fa paroiiTe , &  que, par reiped, on 
n’avoit pas oie comprendre dans les plaintes ; ces 
atrocités qui ont exigé, au premier inftant, unfivior 
l e n t  remede, ne peuvent faire l’objet d’une a&ion 
civile , il faut abiolument que la pourfuite ioit con
tinuée par la voie criminelle ; la Sentence dont eft 
appel doit donc être infirmée quant à ia premiere 
dilpofition qui juge le contraire.

S E C O N D E  P R O P O S I T I O N .

Le .Curé de la Celle n ’a pa s  dû être reçu à fa i r e  
. ■ ' -preuve des injures dont i l  J e  plaint..

La féconde difpofition de la Sentence dont eft 
appel, qui autorifé le fieur Bounin. à faire entrer 
dans ià preuve contraire la preuve de prétendues 
injures dont il s’cit plaint, peut être confidéree 
ou comme ayant admis le fieur Bounin hfe juf- 
tifier contre l e s  informations qui l’ont impliqué, 
ou comme ayant accueilli une plainte récrimina- 
toire. Or cette difpofition eft-,.également injufte 
fous l’un &  l’autre de ces deux points de vue ; 
d’après ce qui a été établi fur la premiere prcpo-
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fition, les objets des plaintes de Bourdaud font 
des délits graves qui néceiîitent une inftru&ion par 
la voie criminelle : or en matiere d’inftruâion cri
minelle la preuve des faits juftificatifs ne peut être 
admife qu’après la vifite du procès, tous les R è
glements en portent la prohibition la plus ex- 
preiïè. » Défendons a tous Ju g es , dit l’Ordonnan- 
»> ce de 1 670,  titre 2 8 , article premier, même a 
» nos Cours d’ordonner la preuve d’aucuns faits 
» juftificatifs, ni d’entendre aucun témoin pour y 
« parvenir qu’après la vifite du procès.» Or la vifite 
du procès n’avoit pas été faite, il n’avoit même 
pas été procédé aux confrontations, pas même aux 
récolements ; la Sentence, confidérée fous ce pre
mier point de vue , eft donc évidemment une 
décifion précipitée &  contraire aux Ordon
nances. . , . .

Confidérant cette diipofition comme admettant 
la récrimination, nous y trouvons une injuftice 
auiTi évidente. En effet il eft de réglé en France 
que les récriminations ne peuvent être admifes 
qu’après que Paccufé s’eft lavé ou diiculpé en la 
forme ordinaire après la vijite du procès. I s  qui 
reus faclus eft purgare f e  d e b e t , nec ante p o te jî  
accufare quant fu erit exeufatus, conjlitutiombus 
enim ob fe tva tu r , ut non relaüone - criminum  , f e d  
innocentiâ reus piirgetur.

Ce fentiment unanime des Auteurs, conforme 
à la prohibition des Loix Romaines, Li. , ff. de 
public is j u d y h .  19 ,  cod. qui accuj. pojf. vel. non  ,



eft devenu un des premiers principes de notre droit 
en matiere criminelle, &  il feroit plus que iurabon- 
dant de chercher à l’établir.

M . Serpillon fonde une exception à cette réglé 
fur un Arrêt du 1 1  Septembre 1662 ; mais pour 
en écarter l’application, il fufïit d’obferver que cet 
Auteur prétend, ainfi qu’il fut jugé par l’A rrêr, 
qu’il doit être procédé par information &  par ins
truction féparée, ce que le Cure n’a pas fait.

Allant plus loin, &  confidérant la Sentence 
dont il s’agit ious l’un &  l’autre des deux points 
de vue à la fois, on y reconnoîtra encore de l’in- 
juftice.

Nous fuppofons ici pour le moment que la ré
crimination eut pu être admife, &: la preuve des 
faits julUficatifs ordonnée avant la vifite du procès ; 
mais nous ajoutons que dans l’une &  l’autre de ces 
deux fuppofitions la preuve étoit inadmiilible, par
ce que les faits articulés n’auroient pu laver le Cu
ré ni charger l’Appellent.

Pour développer ces idées, il convient de rap- 
pcller les termes de la Sentence : » Permettons 
» audit fieur Bounin de la Vaubois &  aux autres 
» accufcs de faire enquêtes &  preuves contraires 
» de leur part, &  même audit fieur Bounin de 
» faire preuve que ledit Bourdaud a profère con- 
» tre l'on honneur &  ià réputation les injures dont 
» il a demandé la réparation par fa îequcte dudit 
» jour 1  ̂ Février dernier, &  qui font que ledit 
» Bourdaud a dit entre autres choies qu il y a trois



» fripons a la Celle , que lui dit fieur Bounin 
« en eft un, qu’il a pris 6c  retient tout l’argent 
n de feu ion pere, qu’il eft damné à tous les Dia- 
« bles , que s’il étoit reçu en Paradis il ne voudrait 
» pas y entrer , qu’il le fera interdire, qu’il mérite 
« la corde &c les galeres. »

Faifons l’explication de ces faits que le fieur 
Bourdaud n’avoue pas ; nous ne pouvons nous per- 
iuader que la preuve que le Curé vouloit en faire 
pût établir qu’il avoit été mal-à-propos impliqué 
dans les informations fur leiquelles il fut décrété , 
de piano  , d’ajournement perfonnel , fans avoir 
été compris dans les plaintes. Quels que foient les 
propos que l’on fuppofe avoir été tenus par l’Ap- 
pellant avant ou après fes plaintes , contre la ré
putation du Curé , l’Appellant eut-il dit que le 
Curé a pris & retient tout Vargent du f e u  J i eu r  
B ou rdaud , eut-il même imputé formellement au 
Curé , ce qu’il n’a pas fait, tous les vols conjfidé- 
rables dont il fe plaint, il ne s’enfuivroit pas que 
ces vols n’ont paS'été faits. Un Plaintif qui pour- 
fuit la découverte &  la vengeance dû vol de toute 
fa fortune, peut critiquer , ce femble, fans s’expo- 
fcr h une affaire nouvelle . la conduite des dénom
més dans les informations 6c dans les décrets, fur- 
tout fi ces imputations n’ont d’autres objets que ceux 
de fes plaintes.

Or en prenant fucceifivcmcnt chacune des fup- 
pofitions a la preuve deiquelles le Curés’eft fait au- 
torifer , on voit qu’il n’en eft aucun qui ne fut



objet des pourfuites de Bourdaud; il ne peut être 
fait d’exception que fur le fingulier dire que le Curé 
impute à Bourdaud ; favoir , que s ’i l  éto it reçu en 
Paradis i l  ne voudrait pas y  entrer. Mais on ne 
conçoit pas que le Curé ait pu former une plainte 
fur cette fuppofition , car il eft bien inftruit que 
les vols damnent. Bourdaud , iuivant la fuppofition, 
auroit cru que le Curé l’ayant volé étoit damné à 
tous les D iables ; or ce n’auroit pas été un crime 
de démontrer de la part de Bourdaud une répug
nance à prendre place à la compagnie d ’un damné 
à tous les diables : ion motif auroit été raiionna- 
b le, car le lieu où le damné à tous les D iables 
auroit été inftallé, n’auroit pu être le Paradis qui 
fait l’objet de nos efpérances.

Ces ridicules fùppofjtions ne pouvoient ni la
ver le Curé des imputations que les Témoins en
tendus lui ont fait , &  que ceux à entendre ag
graveront fans doute , ni expofer Bourdaud, en 
les fuppoiint probables, à la moindre condamnation ; 
car il eft impofiible qu’un particulier, ruiné par 
des vols, ne fe recrie contre ceux par qui il pré
tend avoir été volé , &  qu’il pourfuit a cette oc- 
cafion par la voie criminelle.

Le iicur Bourdaud auroit été bien plus .à mê
me de fe plaindre des imputations qui lui Rirent 
faites par le Curé dans fa requête du 25 Février
1 77^,  préientée avant que Bourdaud eut eciit le 
moindre mot Ion fujet. Cette îequete du Cure, 
qui eft le premier a£te judiciaire de la piocéduic
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d’entre lui &  Bourdaud , contient des ilippofitions
horribles contre l’honneur de l’Appellant &  du 
Juge qui avoit fait l’information, &c que le Curé 
trouva le fecret de faire remplacer par un Prati
cien, beau-frere de fon Procureur; imputations 
d’autant plus punifîables, qu’elles n’ont aucun trait 
à l’affaire dont il s’agit ; ce font des impoftures 
fur la conduite de Bourdaud , dans les années an
térieures a la plainte, dans le temps qu’il fe con- 
feiîoit au Curé ; mais ces injures, non plus que 
celles dont s’eft plaint le Curé, foit en premiere 
inftance, foit en la C o u r, ne font point partie 
des objets fur lefquels la Cour doit prononcer, 
ainfi qu’il fera prouvé dans les réflexions fur la 
demande formée par le Curé en évocation du 
principal. Les premiers Juges ne pouvoient mcme 
pas ftatuer fur les injures dont fe plaignoit le C u
ré , ainfi qu’ils l’ont fait par la Sentence dont eft 
appel ; le Curé ne pouvoir être reçu ni a la ré
crimination ni a faits juftificatifs jufqu’à la vifite 
du procès , &  d’ailleurs les faits par lui articulés 
ne pouvoient motiver une condamnation contre 
Bourdaud, ils ne pouvoient non plus juftifier le 
Curé des imputations que les témoins lui ont 
faites, la preuve n’en étoit donc pas admiiïiblc, 
&  l’euC-elle été , les Ordonnances s’oppofoicnt 
a ce qu’elle fut ordonnée dans le temps, de la 
manière qu’elle a été ordonnée par la fécondé dif
pofition de la Sentence dont eft appel.

T R O IS IE M E
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T R O I S I E M E  P R O P O S I T I O N .

La preuve des injures rappellées dans la Sentence y 
eu t-e lle  été admijjîble ,* n ’'aurait pu  être au - 
torifée pa r  la voie des monitoires.

L ’Appellant fe propofe de démontrer, dans I’é- 
tabliiièment de cette propofition, que le Juge dont 
eft appel s’eft écarté en tout des réglés les plus 
triviales. Les injures dont le Curé s’étoit plaint, 
&  dont la Sentence fait mention, font déjà con
nues , on n’y voit rien qui eut pu autoriièr une a&ion 
particulière de la part du Curé, qui étoit décrété 
d’ajournement perionnel pour les faits qui avoienn 
donné lieu aux imputations qu’il prétend lui avoir 
été faites verbalement par Bourdaud.

Ces imputations ont même paru fi légeres aux 
yeux du Curé qu’il n’a pas cru devoir en pour- 
iùivre la réparation par la voie criminelle : il a 
fimplement demandé d’en faire preuve  par la voie 
civile.

Mais les monitoires ne peuvent être décernés 
iuivant les faints Canons que p ou r  des matieres 
gra v es  & dans des cas extraordinaires ; Conciîc 
de Trente, feif. 2 <y , chap. 3 , de réf. ce qui a été 
adopté par les Conciles tenus dans l’Eglife Galli
cane depuis celui de Trente, &  en particulier par 
I’ailemblée générale du Clergé qui fut tenue a 
Melun en 1579 ; c’eft ce qui cil également prefc



crit par l’Ordonnance d’Orléans, article 18 , par 
celle de I 5 7 1 , par l’Edit de &  généra
lement par tous les Règlements intervenus fur 
cette matiere.

Les prétendues injures étant reconnues légères 
par la Partie elle-même, &  les monitoires ne pou
vant être décernés que pour des cas g ra ves & ex
traordinaires , la Sentence dont eft appel a mai 
jugé, en autorifant le fleur Bounin a recourir à 
cette voie d’éclat, pour prouver qu’il a été proféré 
des injures contre lui en fon abfence.

Il a déjà été prouvé.que la preuve étoit inad- 
miilible, on en tire ici une preuve à fo r t io r i  con
tre la troifieme difpofition de la Sentence dont eft 
appel.

O B S E R V A T I O N S

Sur la demande fo rm é e  par les Intimés en évoca
tion du principal.

C ’eft fans doute par inattention que las Défen-J 
ieurs des Intimés ont difeuté, comme objet de la 
caufe préfente , le principal des conteftations pen
dantes devant le Juge dont eft appel, &c dont ils 
demandent l’évocation. : }

On pourrait leur rappcller que lorfque ,1’Ap- 
pellant n’a pas conclu a l’évocation du principal, les 
Intimés ne peuvent conclure qu’au bien-jugé de ce 
dont eft appel; mais en les ramenant à l ’état a:&uel
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des conteftations, nous les prions de remarquer que 
ii la Cour évoquoit &  jugeoit le principal, elle 
jugeroit TAppellant fans l’entendre, car il n’a point 
fait , &  il n’a pas du fe mettre en peine de faire 
la contr’enquête à laquelle il étoit autoriie par une 
Sentence dont il fe plaint, en cela même qu’elle 
ordonne l’enquête principale.

On ne prétendra pas fans douts, comme on a afé 
le dire d’abord , que lAppellant ieroit déchu'de 
faire la contr’enquête, parce qu’il ne l’auroit pas 
faite dans les délais fixés par la Sentence dont cil: 
appel. Tour le monde fait, que les délais1 fixés'par- 
un jugement quelconque, contre lequel*011. s’éiF 
pourvu par oppofitiôn ou par appel, 11e courent"' 
que du jour de la lignification du jugement de’ 
débouté ou de' confirmation ; il faut donc faire 
diiparoître tout le vain étalage des Intimés, foit 
fur les accufations, foit fur les prétendues injures ; 
ce ne font point les objets qui fe préfèntcnt à dé
cider , toute la caufe fe réduit aux trois queitions 
propofées &  difeutées par l’Appellant, &  prin
cipalement-à celle de favoir fi des. faits graves , 
fi des délits révoltants, fi des crimes atroces dont 
l’AppcIlant sreft plaint., doivent êtré pouriiiivis par 
la voie civile ou par la voie criminelle.

La publication des Monitoires &c les aditions 
d’informations ont etc arrêtées par 1 appel comme 
d’abus , interjette hors de propos par le fieur Botf- 
nin. Des Témoins multiplies .le présenteront en re-; 
véiation, ou feront indiqués par 1 Appellant ; la
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u _ vérité a pu être retenue en partie dans la bouche 
\ des Paroiffiens du Curé de la Celle qui les inti

mide ; mais au moindre fignal qui leur annoncera 
qu’ils n’ont plus rien à redouter , ils fe rendront 
&  attefteront les crimes par l’effet defquels l’Ap- 
pellant a été dépouillé de tous les biens que lui 
adjugeoit fa qualité d’héritier univerfel &  con
tractuel du feu fieur Bourdaud, fon pere.

Il eft donc intéreffant, jufte &  indifpenfable 
que la Cour accorde à l’Appellant l’ufage que 
tout Citoyen a droit d’attendre des formalités pref- 
crites pour conftater ces crimes, en découvrir les 
auteurs &  en affurer la vengeance, pour cet 
effet il eft jufte que les Parties foient renvoyées à 
procéder fur le principal, non devant le Juge dont 
eft appel , auquel les Ordonnances, en interdifent 
la connoiffance , mais devant les Juges de Gueret, 
ou tels autres dans lefquels la Cour pourra fup- 
pofer affez de fermeté pour ne pas fe laiffer ébran
ler par les mouvements extraordinaires du Curé 
de la-Celle &  de fes Confédérés.

Sign é ,  E t i e n n e  B O U R D A U D .

M onfieu r D U F F R A ISSE  DE VERNINES,
A voca t Général.

C h ev a l i e r - D u l g a u d  , Procureur.

A C L E R M O N T - F E R R A N D,
D e l’ imprimerie de P i e r r e  V I A L L A N E S ,  Imprimeur des Domaines 
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